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COMPTE RENDU du Conseil Municipal  

du 1er juillet 2011 
 
Etaient présents : Evelyne FLACHER – Nicole THOLLOT–Alphonse PALLANDRE – Christian 
SANIAL– Gérard ALIX -  Daniel VAUDABLE - Odile GIRAUD – Christian PRAL – Nathalie MAZET – 
Hervé CHEMIN 
Absente et excusée : Laure TRONCHON (pouvoir donné à Mme Flacher) 

SOMMAIRE 
• BUDGET  : 1ère décision modificative du budget assainissement (ajustement de 

compte pour l’amortissement des réseaux). 1ère décision modificative du budget 

principal (travaux complémentaires sur le réseau eaux pluviales halle des sports) 

• BATIMENTS COMMUNAUX: Mise en place d’une commission de travail pour 

la rénovation complète du chauffage de l’église 

• ECOLE PUBLIQUE :   Effectifs à la rentrée scolaire de septembre 2011 – 

Aménagement des salles de classe et mise à disposition de personnel communal. 

• COCA (contrat communal d’aménagement du territoire) : Point sur 

l’avancement du projet. 

• INFORMATION ET COMMUNICATION : Compte rendu de la commission 

INFO et préparation du forum des associations 

• POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS – QUESTIONS DIVERSES 
 

ANIMATIONS - DATES A RETENIR 

•  mercredi 13 juillet feu d’artifice et repas dansant 
• samedi 3 septembre 9h à 13h forum des associations 
• dimanche 4 septembre après midi concours de pétanque des jeunes 
• samedi 10 septembre 19h repas du terroir de St Médard du Gers 
• du 13 septembre au 16 septembre voyage à Paris club des amis retraités 
• dimanche 18 septembre vide grenier comité animation école 
• dimanche 9 octobre marche de l’office de tourisme au départ de St 

Médard 
• samedi 29 octobre à midi repas des aînés offert par le comité des fêtes 
• samedi 26 novembre à midi banquet des classes en 1 
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BUDGET 
 

1ère décision modificative budget annexe assainissement 
Les règles de la comptabilité publique impliquent un équilibre parfait entre les 

sections du budget et une exacte concordance des comptes. 
A cet effet il est nécessaire de modifier le budget de fonctionnement afin que les 

écritures indispensables à l’amortissement des réseaux et de la station soient correctes. 
Le conseil à l’unanimité vote les crédits suivants en section de fonctionnement : 

• en dépenses chapitre 011 article 6064       + 1€ 
• en recettes chapitre 042 article 777           + 1€ 

 

1ère décision modificative du budget principal de la commune 
 

Le programme d’aménagement de la halle des sports est entièrement terminé (réseau 
d’eaux pluviales, soudure du taraflex, installation de 4 chauffe-eau complémentaires …).  

La réhabilitation totale du système d’évacuation des eaux pluviales s’est révélée un peu 
plus complexe et plus onéreuse que prévu. 

Il est nécessaire de voter des crédits supplémentaires pour un montant de 384€. 
Le conseil municipal valide cette proposition et décide de transférer 384€ du programme 

71, ouvrage d’art sur la Coise (projet de remplacement du pont blanc) vers le programme 79 
aménagement de la halle des sports. 
 

BATIMENTS COMMUNAUX 
 

Chauffage église 
 
La chaudière fioul de l’église, très ancienne, est pratiquement hors service. 

Compte tenu de sa grande vétusté, il semble très difficile de la réparer sans engager de gros 
frais pour une mise aux normes de sécurité. 

Dans un premier temps il faudra trouver une solution provisoire pour cet hiver : 
réparation sommaire de la chaudière (si c’est possible) , déplacer les offices religieux vers un 
autre bâtiment voire une autre paroisse. 

Dans un deuxième temps une équipe de travail, composée d’élus et de 
responsables de la paroisse, va réfléchir pour monter un projet pour l’automne 2012. Quelques 
premières pistes sont déjà lancées : installation d’une nouvelle chaudière fioul plus 
performante et restauration du système de ventilation , pose d’un chauffage par le sol, bancs 
chauffants, chaufferie bois pouvant servir à d’autres bâtiments …. 

L’église fait partie du patrimoine communal, et à ce titre la prise en charge de 
la dépense doit être faite par le budget municipal. Il faut savoir que malgré l’inscription de 
l’église à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, on ne peut espérer aucune 
subvention. 

 

ECOLE PUBLIQUE  
 
Pour la rentrée de septembre 2011 l’effectif prévisionnel s’élève à 111 élèves. 

Actuellement nous avons toujours la même interrogation sur l’attribution d’un aide 
enseignant. 

Sans moyen supplémentaire les enfants seront répartis dans les 4 classes 
actuelles : 
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• 25 élèves en CM1 CM2 
• 28 élèves en CE1 CE2 
• 24 élèves en CP et grande section maternelle 
• 34 enfants en classe maternelle. 

 
La municipalité reste mobilisée jusqu’à la rentrée, on peut encore avoir des nouvelles 
inscriptions (quelques maisons sont à la vente ou disponibles à la location).  
Le matériel est suffisant pour équiper toutes les classes quelque soit le nombre d’enfants. Au 
niveau de l’aide aux enseignants, en accord avec le pôle emploi nous disposerons d’une 
personne en stage d’accompagnement professionnel pendant 4 semaines à partir du 5 
septembre à raison de 24h réparties sur la semaine. 
Cette personne pourra renforcer le personnel de la maternelle le matin et seconder l’équipe 
de la cantine.  

COCA 
 
Le projet de COCA (contrat communal d’aménagement de la commune 

sur les années à venir) a été présenté et expliqué aux services du Conseil Général de la Loire 
le vendredi 10 juin.  Il a été très bien perçu notamment au niveau de l’anticipation des 
projets et de leur répartition dans le temps. 

Le Conseil Général devrait entériner notre COCA dès l’automne de cette 
année pour une première tranche de travaux dès le début 2012. 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS  
 
Comme il avait été décidé à la réunion annuelle avec tous les responsables 

d’association en début d’année, un forum associatif est organisé pour la 1ère fois sur la 
commune. 

Il se déroulera le samedi 3 septembre de 9h à 13h à la salle d’animation. 
Les associations présenteront à cette occasion leurs activités et répondront à toutes les 
questions des visiteurs.  De nombreuses photos étofferont cette manifestation. Ce sera 
l’occasion de découvrir ou redécouvrir notre vie associative, riche de projets et d’envie 
d’animer encore plus la commune. 

Rendez-vous le samedi 3 septembre, la municipalité vous accueillera 
autour d’un café ou jus de fruit . 

 

MARCHE OFFICE DE TOURISME  
 
Tous les ans l’office de tourisme intercommunal de Chazelles sur Lyon 

organise une marche au départ d’une commune du canton. Cette année elle se déroulera 
le dimanche 9 octobre sur la commune de St Médard : 5 circuits seront proposés aux 
marcheurs (4km spécial « poussettes » - 8km – 12km 18 km et 24 km - 1 circuit sera réservé 
spécialement aux cavaliers et VTT. 

Une nouveauté, les producteurs et artisans locaux disposeront 
gratuitement d’un espace réservé pour la présentation et la vente de leurs produits. Si vous 
êtes intéressés, faites-vous connaître auprès de la mairie. 
 

Nous lançons un appel pressant à tous les bénévoles, notamment 
les cavaliers et les vététistes, d’une part pour assurer le balisage des circuits le 
samedi 8 octobre et d’autre part pour tenir les différents relais et le service en 
salle (inscriptions, boissons et repas chauds à l’arrivée) le dimanche 9 octobre. 

 
Merci de vous faire connaître rapidement auprès du secrétariat de la 

mairie ou auprès d’Odile GIRAUD 04 77 94 11 18 . 
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INFOS COMMUNALES 
 
SECRETARIAT MAIRIE 

 
En raison des congés d’été le secrétariat de la mairie sera fermé du 18 juillet 

au 7 août. Des permanences seront assurées par les élus et une secrétaire de la 
Communauté de communes : 

 

- samedi 23 juillet    de 9h à 11h 30 
- mardi 26 juillet   de 14h à 15h 30 
- vendredi 29 juillet  de 14h à 15h 30 
- vendredi 5 août   de 14h à 17h 30 

 
Dans la mesure du possible nous vous demandons d’anticiper vos démarches importantes 
(permis de construire, renouvellement cartes d’identité, recensement à  16 ans, 
reconnaissance de paternité …) avant le 16 juillet .  
 

TRANSPORTS SCOLAIRES 
 
Le lycée polyvalent de Chazelles sur Lyon ouvrira ses portes dès la rentrée de 

septembre 2011. De ce fait l’arrêt des bus scolaires s’en trouve déplacé. 
Le terminus des cars se fera à la nouvelle gare routière située en face du 

lycée. Les élèves du lycée polyvalent et du collège  Jacques Brel rejoindront leur 
établissement à pied dans des zones sécurisées. 

Pour les élèves du collège Raoul Follereau et du lycée des monts du 
Lyonnais, des navettes seront mises en place autant le matin que le soir. 

Si les parents désirent amener ou récupérer leurs enfants au collège Jacques 
Brel ou au lycée polyvalent, ils devront se garer sur la place où les cars se garent 
aujourd’hui, ils leur sera impossible de s’approcher de ces 2 établissements (sécurité oblige) il 
devrait y avoir plus de mille élèves dans cette zone aux heures de rentrées et sorties de 
cours. 

Il y aura un retour à 17h 50 (l’heure exacte reste à confirmer) , le lycée 
finissant les cours à 17h 30. 

 

RECENSEMENT A 16 ANS 
 
Tous les jeunes garçons et filles nés entre le 1er avril 1995 et le 30 juin 1995 

doivent se faire recenser au cours du mois de juillet . Il suffit de se présenter au secrétariat 
de la mairie avec une pièce d’identité et le livret de famille des parents.  

A cette occasion il leur sera remis une attestation de recensement, pièce 
obligatoire pour toute inscription au permis de conduire et aux examens. 

La prochaine tranche de recensement concernera les jeunes nés entre le 1er 
juillet 1995 et le 30 septembre 2011. Ils devront se faire recenser au cours du mois d’octobre. 

 

Infos dernière minute 
 

ADMR : depuis le mois d’avril Mme Laure TRONCHON ne s’occupe plus des dossiers 
d’ADMR, il faut s’adresser directement au siège à Chazelles sur Lyon tél : 04 77 54 97 57 
 
Commerce ambulant : depuis le samedi 2 juillet, un revendeur de fruits et légumes est 
présent le samedi matin de 8h à 12 30 sur la place de l’église . 
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INFOS DES ASSOCIATIONS 
 

Feu d’artifice  
 
Les jeunes du village organisent un repas dansant ponctué d’un feu d’artifice le 
 

mercredi 13 Juillet 2011 . 
 

Ce dernier sera tiré par Mr Hampartzoumian (notre boulanger) et financé par la mairie et 
les commerçants volontaires du village que nous remercions par avance. 
Merci donc de réserver dès à présent votre soirée et n’hésitez pas à en parler à vos amis. 
Vous pouvez contacter Alexandre Rabut au 06-42-40-82-42 pour vous inscrire et avoir 
plus d’information. 
Le prix de la soirée est de 15€ pour les adultes et 10€ pour les enfants jusqu’à 14ans. 
Le menu sera composé d’une paella, d’un fromage blanc et d’un dessert. 
 
Les bénéfices de cette animation permettront à tous les jeunes de faire une sortie (comme 
Walibi) au cours du mois de Septembre. 
 
Alors si vous voulez passer une bonne soirée, dépêchez vous de contacter Alexandre et 
faites-le avant le 08 Juillet car après il sera trop tard !!! 
  

Les jeunes  
 

REPAS GASTRONOMIQUE DU GERS  
 
Le comité pour St Médard et le comité des fêtes vous invitent à une dégustation des 
produits du terroir du Sud Ouest. Nos amis de St Médard du Gers se feront un plaisir de 
vous faire découvrir leur foie gras, leur confit de canard …. 

Pour cela rendez-vous le samedi 10 septembre 2011 en soirée à la salle des fêtes. 
Un petit dépaysement à domicile – Une bonne soirée en perspective !!!!!  
Les responsables des 2 associations vous proposeront dans les jours à venir des billets de 
réservation pour cette soirée. 

 

VIDE GRENIER 
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Comme chaque année, le comité d’animation organise son traditionnel VIDE GRENIER au 
profit de l’école de St Médard. Si vous souhaitez en profiter pour faire le tri dans votre 
grenier ou « chiner » à la recherche de la bonne affaire, rejoignez nous le  

DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 
toute la journée sur la place du village. 

Pour les réservations ou plus de renseignements vous pourrez nous joindre au 

04.77.94.09.10 ou au 09.65.03.54.51. 
   Le comité d’animation de l’école publique 

 

REPAS ANNUEL OFFERT AUX 68 ans et plus : 
 
Comme chaque année, le comité des fêtes offrira un repas à toutes les personnes de la 
commune âgées de 68 ans et plus. 

Il se déroulera le samedi 29 octobre 2011 à midi à la salle des fêtes. 
Les personnes concernées recevront une invitation personnelle au cours du mois de 
septembre. Mais dès à présent réservez cette date pour passer un agréable moment autour 
d’un bon repas très animé. 
        Le comité des fêtes de St Médard. 
 
 

VOYAGE A PARIS : 
 
Le club des amis retraités, organise un voyage de 4 jours à Paris,  

du 13 au 16 septembre 2011 : 
 
Le Louvre, le bateau mouche La Tour Eiffel, Montmartre, le Sacré Coeur,Versailles, le 
Musée Grevin etc …. sont au programme pour la somme de 520 € sur la base de 30 
personnes. 
acompte avant le 20 Juillet  -  solde  vers le 25 Août 
une soirée supplémentaire (facultatif) le Moulin Rouge 130€ par personne 
la chambre single 84 € 
Départ de St Médard le mardi 13 septembre à 5 heures 

 
CONTACT : FOUVET Gisèle 04.77.21.11.35 

 

MJC Loisirs au Village 
 
L'Assemblée générale de la MJC "Loisirs au village", s'est tenue ce vendredi 17 Juin. 
L'ensemble du Conseil d'administration a été reconduit à l'exception de Christine 

Bonnot et d'Hélène Rabut qui étaient démissionnaires. 
Nous profitons de ce bulletin pour les remercier pour tout le travail qu'elles ont 

accompli pour le bien de l'association notamment Hélène avec de nombreuses années à la 
présidence. 

Nous rappelons que le conseil d'administration a besoin de nouvelles personnes, de 
nouvelles idées, pour évoluer et avancer.  

Le travail n'est pas colossal (une réunion par mois), l'animation du village a besoin de 
nous tous !!! 

Vous pourrez trouver à la fin du bulletin la plaquette des activités proposées par la MJC 
avec deux nouveautés : du yoga et de la peinture pour les jeunes. 
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Nous vous rappelons que les jeunes de la MJC organisent la soirée du feu d'artifice 
le 13 Juillet 2011, alors prenez vos réservations auprès d'Alexandre RABUT au 06-42-40-
82-42 et venez nombreux !!! 

Notez aussi qu'ils organisent à la rentrée (04 Septembre) leur tournoi de 
pétanque presque devenu annuel .... 

Toutes ces manifestations leurs permettent de faire des sorties, comme celle prévue à 
Walibi le 10 Septembre 2011, et ceci, à moindre coût grâce à vous tous. 

 
Pour toutes infos ou renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à contacter le  

06-28-32-30-67 ou par mail damien.tronchon@yahoo.fr.  
 

OSER les marchés nocturnes :organisés par les 
unions de commerçants et OSER en partenariat avec le Lyonnais Monts et Coteaux 
animeront vos soirées d’été, de 19 h  à 23 h dans les Monts du Lyonnais. 
 
Partez  à la découverte de nos exposants de tous styles, Art et Producteurs locaux ! 
 

Cette année : une thématique : OSER vos rêves d’enfants » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’OFFICE DE TOURISME DE FOREZ EN LYONNAIS 
à CHAZELLES SUR LYON 

 invite les touristes en vacances dans les villages du canton à un pot de 
bienvenue les mardis matin en juillet et août à 11H.  
 
Vous recevez votre famille ou vos ami pendant l’été ? N’hésitez pas à 
les inviter à se rendre à l’Office de Tourisme ! Nous serons heureux de 
les accueillir et de leur offrir des entrées gratuites ou à tarif réduit dans 
plusieurs sites du Lyonnais, ainsi que des produits du terroir ! 
 
Premier accueil mardi 5 juillet 2011  à 11h. 

Renseignements au 04 77 54 98 86  

Vendredi 8 juillet  
St Martin en Haut 

Samedi 16 juillet   
St Laurent de Chamousset 

Vendredi 22 juillet   
Chazelles sur Lyon 
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Tri sélectif 
   

                                                                                                                                                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

INTERDIT 

> Déchèterie 

> Sac noir 

> Conteneurs spéciaux 

Pour tout renseignement, contactez l’ambassadrice du tri au SIMOLY 

04.78.19.08.57 – letrimalin@simoly.fr 

 

Trier = 

• Diminuer la 

pollution  

 
• Préserver les 

matières  

premières 

 
• Economiser 

4B 

Bouteilles plastiques 

Boîtes métalliques 

Briques alimentaires 

Boîtes cartons 

                     Moi, j’trie pas !!!  

       J’paye déjà bien assez cher … 
            

 

Cet argument, trop souvent avancé, est basé sur une erreur de jugement : 
 
Si personne ne triait, notre redevance serait encore plus élevée. 
Le traitement d’un sac jaune coûte moins cher que celui d’un sac noir. De 
plus, la revente des matériaux recyclables issus de la collecte de tri nous 
rapporte de l’argent. Cela représente une économie d’environ 12 € par 
personne et par an, soit 50 € pour un foyer de 4 personnes.  


